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Principaux dossiers et décisions 

Katakuhimatsheta a tenu une réunion régulière le 
5 nissi-pishimu (mai) ainsi que deux réunions spéciales 
les 21 et 23 shiship-pishimu (avril) 2026. 

• En lien avec le Programme de soutien à l’économie 
collective de Mashteuiatsh (PSECM) : 

 Mandat, à compter du 1 shiship-pishimu (avril) 
2026, de la gestion administrative et 
financière du PSECM, de son application 
et de l’accompagnement des organismes 
communautaires à l’unité Loisirs, sports et vie 
communautaire; 

 Mandat à la direction Loisirs, sports et vie 
communautaire d’encadrer la phase de transition 
du PSECM jusqu’à la mise en place du nouvel 
organisme responsable d’administrer les fonds; 

 Adoption des modifications du PSECM; 

 Autorisation à l’augmentation de 92 000 $ au 
budget initial de 475 000 $ autorisé, totalisant 
567 000 $ pour une année de transition du 
1 shiship-pishimu (avril) 2026 au 31 uinishku-
pishimu (mars) 2027, et au transfert du budget de 
l’unité Économie, emploi et partenariats 
stratégiques vers l’unité Loisirs, sports et vie 
communautaire; 

 Autorisation pour l’utilisation des fonds à partir 
du Programme des services à l’enfance et à la 
famille des Premières Nations de l’unité Santé et 
mieux-être collectif, soit un montant de 
567 000 $, pour une année de transition du 
1 shiship-pishimu (avril) 2026 au 31 uinishku-
pishimu (mars) 2027; 

 Autorisation à la direction Économie, emploi et 
partenariats stratégiques à prendre toute mesure 
nécessaire à la mise en œuvre de la résolution. 

 

• En lien avec l’Entente de partenariat régional et de 
transformation numérique en tourisme (EPRTNT) 
2025-2027 : 

 Confirmation de la participation financière 
de Pekuakamiulnuatsh Takuhikan à l’EPRTNT 
2025-2027 qui totalise 7 362 $, soit 3 681 $ 
pour 2025-2026 et 3 681 $ pour 2026-2027, 
assumée à même le budget de l’unité Économie, 
emploi et partenariats stratégiques; 

 Acceptation de la proposition de l’avenant no 1 
de l’EPRTNT de la région du Saguenay–Lac-Saint-
Jean visant notamment à intégrer les nouveaux 
partenaires; 

 Autorisation à Pekuakamiu ilnutshimau (chef) et 
au directeur général adjoint à signer l’EPRTNT. 

• Accord et appui au dépôt d’une demande de 
financement pour la construction d’un nouveau 
bâtiment par le centre de la petite enfance 
Auetissatsh et pour la réservation d’une partie du 
lot 139 du rang A, dans le secteur de la rue 
Matshetshu à cet effet. 

• Adoption du scénario proposé par l’unité Droits et 
protection du territoire en référence à chacune des 
dispositions de l’article 5.11 du Code de pratique sur 
les prélèvements fauniques touchant le 
déroulement de la saison 2026 de la chasse au gros 
gibier dans la réserve faunique des Laurentides, 
incluant : 1. le nombre d’équipes sélectionnées à 
l’attribution aléatoire; 2. le nombre et le choix des 
zones attribuées; 3. la période de chasse; 4. le mode 
d’attribution aléatoire; 5. les limites des zones 
attribuées; 6. les conditions de substitution. 

• Accord à des projets de membres de la Première 
Nation relatifs aux programmes d’habitation : 

 Deux garanties de prêt. 

[Suite à la page suivante] 



Principaux dossiers et décisions (suite) 

• Nomination de takuhikaniss (conseiller) Lenny Valin 
à titre de représentant de Pekuakamiulnuatsh 
Takuhikan au Comité intermunicipal de coordination 
de la Véloroute des Bleuets, en remplacement de 
Jonathan Germain. 

• Adoption de la Politique sur les placements et 
investissements modifiée, dont l’entrée en vigueur 
est immédiate en date du 5 nissi-pishimu (mai) 2026, 
ce qui a pour effet d’annuler et de remplacer la 
version de tshishe-pishimu (janvier) 2020 ainsi que 
toutes versions antérieures. 

• Adoption de la Charte du Comité des finances et 
d’audit révisée, suivant un nouveau rôle en termes 
de gestion de portefeuille découlant de la révision 
de la Politique sur les placements et 
investissements. 

• Adoption de résolutions pour modifier les politiques 
des conditions de travail et les conventions 
collectives : 

 Adoption des modifications à la convention 
collective 2025-2029 des travailleuses et 
travailleurs de l’éducation de Mashteuiatsh, 
telles que proposées par les directions Éducation 
et main-d’œuvre, Finances, approvisionnement 
et systèmes informatiques et Développement des 
ressources humaines, avec une entrée en vigueur 
rétroactive au 1 ushkahu-pishimu (septembre) 
2025 et les ajustements selon les taux de salaire 
prévus à l’annexe P faits rétroactivement à partir 
de la première journée de travail de l’année 
scolaire 2025-2026, et amendement à la hausse 
des dépenses d’un montant de 354 524 $ du 
budget d’opération 2026-2027 de l’unité 
Éducation et main-d’œuvre; 

 Adoption des modifications des articles 7.9 et 
7.14 de la Politique des conditions de travail des 
employés et des articles 5.10 et 5.15 de la 
Politique des conditions de travail des cadres en 
vigueur à compter du 5 nissi-pishimu (mai) 2026; 

 Nomination de la direction Santé et mieux-être 
collectif afin de signer la lettre d’entente 
concernant les articles 29.12 et 34.15 de la 
convention collective liant l’organisation au 

Syndicat canadien de la fonction publique, 
section locale 5384; 

 Nomination de la direction Sécurité publique 
pour négocier la modification de la convention 
collective avec l’Association des policiers et 
policières de Mashteuiatsh pour prévoir des 
conditions équivalentes à celles négociées. 

• Adoption de la Politique sur les autorités, 
responsabilités et délégations modifiée, considérant 
des corrections requises à la Grille d'autorité de 
gestion, dont l'entrée en vigueur est le 5 nissi-
pishimu (mai) 2026, jour de son adoption par 
Katakuhimatsheta, remplaçant celle adoptée en 
ushkahu-pishimu (septembre) 2024. 

• Adoption de la Charte de la Commission 
Tipelimitishun dûment modifiée pour préciser le 
rôle de soutien de la Commission à 
Katakuhimatsheta dans les prochaines étapes de la 
démarche constitutionnelle. 

• Octroi d’un bail à Shukan Construction, 
sur l’immeuble identifié comme étant le lot 1336, 
d’une durée de 30 ans, selon le loyer et les autres 
modalités de location prescrites par la Politique sur 
l’octroi des droits fonciers et de permis et sur 
l’établissement des droits et loyers payables et tout 
encadrement qui y est lié, conditionnellement au 
respect de certaines conditions dans un délai de 
9 mois suivant la décision de Katakuhimatsheta, 
à défaut de quoi la résolution devient nulle et sans 
effet. 

• Octroi d’un bail à Technologie Forestière R.C.T.F. 
inc., sur l’immeuble identifié comme étant le lot 69C 
du rang C, d’une durée de 30 ans, selon le loyer et 
les autres modalités de location prescrites par la 
Politique sur l’octroi des droits fonciers et de permis 
et sur l’établissement des droits et loyers payables 
et tout encadrement qui y est lié, 
conditionnellement au respect de certaines 
conditions dans un délai de 9 mois suivant la 
décision de Katakuhimatsheta, à défaut de quoi la 
résolution devient nulle et sans effet. 
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et mis en ligne sur le site Web après chaque réunion régulière 

de Katakuhimatsheta (Conseil des élus). 
 

Si vous avez des commentaires concernant cette publication, 

n’hésitez pas à nous joindre au 418 275-5386, poste 1442 

ou info@mashteuiatsh.ca. 
 

Prenez note que les procès-verbaux des réunions de Katakuhimatsheta 

sont mis en ligne sur notre site Web www.mashteuiatsh.ca, 

dans la section Centre de documentation. 

Contributions 

• Don de 500 $ pour l’Ultramarathon Leucan qui aura 
lieu les 28 et 29 mai 2026. 

• Achat de deux billets au coût total de 350 $ pour le 
tournoi de golf de Port Saguenay qui se déroulera au 
Club de golf de Chicoutimi le 8 juin 2026, au bénéfice 
de la Fondation de ma vie pour la conception d’une 
chambre destinée au deuil périnatal. 

• Achat de deux billets au coût total de 300 $ pour le 
42e Banquet Homards du Club Kiwanis de Roberval qui 
se déroulera le 23 mai 2006. 

Représentations faites par les élus 

• Allocution du conseiller Lenny Valin lors du souper de reconnaissance des bénévoles, à Mashteuiatsh le 22 avril 
2026. 

• Participation de Katakuhimatsheta à une rencontre avec le conseil d’administration du 350e de Chicoutimi, 
à Mashteuiatsh le 23 avril 2026. 

• Allocution du chef Jonathan Germain et participation de Katakuhimatsheta lors du dévoilement du 5e rapport 
annuel de la Loi autorisant la communication de renseignements personnels aux familles d’enfants autochtones 
disparus ou décédés à la suite d’une admission en établissement (loi no 79), en présence d’une délégation 
composée de représentants de l’association Awacak, du Secrétariat aux relations avec les Premières Nations et les 
Inuit ainsi que des partis d’opposition de l’Assemblée nationale du Québec, à Mashteuiatsh le 24 avril 2026. 

• Participation du vice-chef Patrick Courtois à une rencontre de la Table régionale des élus, à Alma le 24 avril 2026. 

• Participation de la conseillère Sylvie Langevin au Rendez-vous touristique annuel de Tourisme Saguenay–Lac-Saint-
Jean, à Saguenay le 30 avril 2026. 

• Entrevues accordées par le vice-chef Patrick Courtois et le conseiller Lenny Valin à divers médias au sujet d’un 
nouveau développement résidentiel et institutionnel à Mashteuiatsh, le 1er mai 2026. 

• Participation du chef Jonathan Germain à une rencontre des chefs de la Nation Innue, à Québec le 6 mai 2026. 

• Participation de la vice-chef Carina Dominique à une rencontre avec le Conseil des femmes élues de l'Assemblée des 
Premières Nations Québec – Labrador, par visioconférence le 7 mai 2026. 

• Participation de la conseillère Sandy Raphaël à un colloque forestier organisé par le Grand rassemblement de la 
forêt, à Dolbeau-Mistassini le 8 mai 2026. 

• Allocution du vice-chef Patrick Courtois dans le cadre d’une rencontre entre la Chambre de commerce et d’industrie 
Saguenay–Le Fjord et la présidente-directrice générale d’Hydro-Québec, Claudine Bouchard, à Saguenay le 8 mai 
2026. 

• Participation du chef Jonathan Germain à une rencontre avec la présidente-directrice générale d’Hydro-Québec, 
Claudine Bouchard, à Saguenay le 8 mai 2026. 

À surveiller 

• Rencontre publique le mercredi 13 mai 2026 à 18 h 30, 
au Pavillon des arts et des traditions du site 
Uashassihtsh, portant sur les sujets suivants : dossier 
de la sécurité publique au Tribunal canadien des droits 
de la personne et échange sur les modes de 
communication des élus. 

• Poursuite de la tournée des élus dans divers secteurs 
de Tshitassinu pour la période printanière 2026, 
tournée qui avait été amorcée à l’automne 2025. 


